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Réduire ta période probatoire grâce aux stages POST-PERMIS  

 
Tu ne connais pas le stage POST PERMIS ? Nous allons t’expliquer !! 😁 

Les titulaires d’un premier permis de conduire qui choisissent de suivre une formation 
complémentaire « postpermis », entre 6 et 12 mois après l'obtention du permis, bénéficient 
d’une réduction de la période probatoire. 

POUR QUI : 

Pour les jeunes conducteurs ayant obtenu leurs permis et qui est en période probatoire.  

OBJECTIF : 

En suivant ce stage, la période probatoire est réduite à 2 deux ans, au lieu de trois pour 
les formations traditionnelles (et à un an et demi au lieu de 2 ans pour ceux ayant 
bénéficié de la conduite accompagnée), sous réserve de ne pas avoir commis d’infraction 
entraînant la perte de points sur son permis. 

 

OÙ SUIVRE UN STAGE POSTPERMIS : 

La formation est dispensée uniquement par les écoles de conduite détentrices d’un label « 
qualité », délivré par les services de l'État garantissant la qualité de sa formation. 
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